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PRÉSENTS : MMES PIERRE - VERBOIS-ANQUETIL - DUMAS – 

VIALLE - BONTEMPS – LAZARO - DUQUERROY – ALLUAUME - - MM. 

PAGNOUX – ISSARD - DUBUISSON – PARTHONNAUD - DUMORTIER 

- AUDOIN – BURLIER - DEVAUTOUR - ROBERT - ZIAT – LALOUETTE 

(jusqu’à la délibération 2019-02-01 à compter de 19H37) 

 

QUITTENT LA SEANCE LORS DE CHAQUE VOTE :  

Mmes FAURE – PROUX – RAFIK – REGRENIL (à compter de 19H08) - 

MM. MAZERE – ETCHEVERRY – LALOUETTE (à partir de la délibération 

2019-02-02 à compter de 19H37)  

 

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

Mme RICHARD à Mme PIERRE  

Mme DUPLENNE à Mme VIALLE 

Mme BEGAY à Mme BONTEMPS 

M. NAULOT à M. DUMORTIER 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. DUMORTIER 

 

   
 

 

 

 
 

 

 Le quatre février deux mil dix-neuf, à dix-huit heures et trente 

minutes, le Conseil Municipal de L’ISLE D’ESPAGNAC, régulièrement 

convoqué, s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 

présidence de Madame Marie-Hélène PIERRE, Maire. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 29 

 

Date de convocation : 28/01/19 
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 Approbation du compte rendu du conseil municipal du 10 décembre 2018 

 Décision du Maire prise par délégation du conseil municipal 

 

URBANISME/BATIMENT 

1. Avis du Conseil Municipal sur le projet de plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) arrêté en Conseil 

Communautaire du GrandAngoulême 

 

FINANCES 

2. Débat d’Orientations Budgétaires 2019 

 

URBANISME/BATIMENT 

3. Cession à titre onéreux de la parcelle communale cadastrée section AC n°213 au profit de l’étude notariale 

Foureix et Cassereau 

4. Demande de subvention auprès du Département de la Charente pour la création de chemins de randonnée dans 

le cadre du plan départemental des intinéraires de promenade et de randonnée  

5. Convention de prestation de service public du stockage des animaux morts – avenant N°1 

 

INTERCOMMUNALITE 

6. Compétence facultative supplémentaire « soutien à la collecte et au traitement des biodéchets alimentaires des 

associations reconnues d’utilité publique, ainsi que les associations offrant aux personnes en situation de 

précarité ou de pauvreté une aide alimentaire, des soins ou un hébergement »  

7. Compétence facultative supplémentaire « parc des expositions et des manifestations à l’espace Carat » 

8. Compétence facultative supplémentaire « gestion des eaux pluviales urbaines » 

 

EDUCATION 

9. Convention d’utilisation des installations du Centre Nautilis par la commune de L’Isle d’Espagnac – Modification 

des tarifs 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 

10. Adhésion à l’association « Immeuble en Fête » - Fête des voisins pour l’année 2019 

 

QUESTIONS DIVERSES 
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Le quorum étant atteint, Mme Marie-Hélène PIERRE, Maire, ouvre la séance à 18H30. 

M. DUMORTIER est désigné secrétaire de séance. 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

DÉLIBÉRATION 2019-02-01 – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET 

DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) ARRETÉ EN CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DU GRANDANGOULEME 
 

 Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 26 mars 2015, le Conseil 

communautaire du GrandAngoulême a prescrit la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi) du GrandAngoulême et a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 

concertation avec la population. Cette élaboration a été engagée pour mettre en œuvre collectivement un 

projet partagé qui dessinera le visage du GrandAngoulême de demain et de créer un outil de gestion des 

sols au niveau intercommunal. La procédure de PLUi étant antérieure à la fusion intercommunale de quatre 

nouvelles collectivités au 1er janvier 2017, la démarche du PLUi se poursuit à l’échelle des 16 communes 

faisant partie de l’ancien périmètre de l’agglomération dont L’ISLE D’ESPAGNAC. 

 

 Le Conseil communautaire de l’agglomération du GrandAngoulême a tiré le bilan de la 

concertation puis a arrêté le projet de PLUi lors de sa séance du 11 décembre 2018. 

 

 Conformément aux articles L.153-15 et R.153-5 du Code de l’urbanisme, les Communes 

membres doivent rendre leur avis sur les orientations d’aménagement et de programmation et les 

dispositions du règlement du projet de PLUi arrêté qui les concernent directement, dans un délai de trois 

mois à compter de l’arrêt du projet. À défaut de réponse dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

 

 Les prochaines étapes de la procédure de PLUi sont les suivantes suite à la consultation des 

personnes publiques et des Conseils Municipaux des communes membres :  

- l’enquête publique prévue au printemps 2019 ; 

- l’approbation du dossier en Conseil communautaire du GrandAngoulême après avis des Conseils 

Municipaux sur les éventuelles réserves et recommandations de la Commission d’Enquête et sur le 

projet de PLUi prêt à être approuvé. 

 

I. Composition du projet de PLUi arrêté :  

Le dossier de PLUi arrêté est constitué des documents suivants :  

- le rapport de présentation composé notamment du diagnostic socio-économique, de l’explication 

des choix retenus, de la justification du projet, de l’état initial de l’environnement et de l’analyse 

des incidences du projet de PLUi sur l’environnement. 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) construit à partir des enjeux 

issus du diagnostic socio-économique et qui se compose autour de trois axes qui déclinent eux-

mêmes treize exigences fondatrices   :  

- axe 1 – un territoire dynamique qui rayonne à l’échelle départementale et régionale ; 

- axe 2 – un territoire structuré autour du cœur d’agglomération et de ses centralités, 

socle d’une mobilité sereine pour tous ; 

- axe 3 – un territoire qui s’appuie sur les richesses patrimoniales, naturelles et agricoles, 

vecteur de qualité de vie. 
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Le PADD a été débattu une première fois en Conseil communautaire lors de sa séance du 23 mars 2017 

puis une deuxième fois le 15 mars 2018 pour tenir compte d’un certain nombre de remarques et 

propositions. 

 

- les pièces règlementaires qui comprennent un règlement graphique et un règlement écrit. 

- les annexes qui indiquent à titre d’information les éléments figurant aux articles R.151-51 et 

R.151-53 du Code de l’urbanisme.  

- Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) qui déterminent les principes 

d’aménagement dans certains secteurs et quartiers à enjeux en cohérence avec les orientations 

définies dans le PADD. Le projet de PLUi se composent d’OAP sectorielles : les unes sont à 

vocation d’habitat, les autres sont à vocation d’activités, d’équipements et de loisirs. Il y a aussi un 

volet commerce. 

 

II. Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi arrêté au Conseil Communautaire du 11 décembre 

2018 : 

Comme prévu par l’article L.153-15 du Code de l’urbanisme, le Conseil Municipal est amené à donner un avis 

sur les OAP et les dispositions du règlement du projet de PLUi arrêté qui la concernent directement. Les 

observations de la Commune sont jointes dans un dossier annexé à la présente délibération selon le plan 

suivant : 

 

1- Les documents graphiques concernant la Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC :  

Le plan de zonage fait partie des pièces règlementaires qui composent le futur PLUi. Le règlement 

graphique définit l’usage du sol et détermine les règles à construire sur chaque terrain de la Communauté 

d’Agglomération, à l’échelle des 16 communes, en délimitant des zones urbaines, à urbaniser, agricoles ou 

naturelles et forestières conformément à l’article L.151-9 du Code de l’urbanisme. Des pièces annexes font 

aussi parties des pièces complémentaires : les emplacements réservés, les servitudes d’utilités publiques, 

les périmètres affectés par le bruit, les annexes sanitaires, les périmètres des zones de préemption et les 

périmètres opérationnels et pré opérationnels. D’autres plans comme l’atlas des zones inondables, les sites 

archéologiques et les aléas mouvements de terrains sont aussi des annexes informatives au PLUi.  

À l’échelle de la Commune de L’ISLE d’ESPAGNAC, le plan de zonage propose 10 zones urbaines, 4 zones à 

urbaniser dont une à long terme et 7 zones naturelles agricoles ou maraîchages.  

Sur ce plan de zonage arrêté, la Commune fait part de ses observations dans le dossier annexé à la 

présente délibération. 

 

2 – Les emplacements réservés sur la Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC :  

La Commune peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués des emplacements réservés aux voies 

et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général, aux espaces verts ou nécessaires aux continuités 

écologiques ou aux programmes de logement incluant une mixité sociale conformément à l’article L.151-41 

du Code de l’urbanisme. Ces emplacements réservés permettent de traduire l’engagement de la collectivité 

publique relatif aux équipements et aménagements projetés sur son territoire. 

Pour L’ISLE D’ESPAGNAC, les pièces graphiques recensent 23 emplacements réservés sur le territoire de 

la Commune. 

Cet aspect a soulevé des remarques qui sont répertoriées dans le dossier annexé à la délibération. 

 

3 – Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) applicables sur la Commune de 

L’ISLE D’ESPAGNAC : 

La Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC est définie comme une centralité structurante du territoire du 

GrandAngoulême. Dans le prolongement du PADD, les OAP déclinent au cas par cas et de manière concrète 

et spatialisée un projet d’ensemble. Les OAP sont composées d’une partie explicative, d’orientations 

déclinées par grandes thématiques, sous forme de textes avec des illustrations et d’un schéma 

d’aménagement. 
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La Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC compte treize OAP à vocation d’habitat dans le dossier arrêté : 

- B14 - Avenue de Montbron – Sud ; 

- B15 – Au sud de la Rue Aristide Briand ; 

- B15b – Bois Menu ; 

- B16 – Avenue de Montbron ; 

- B17 – Au Nord de la Rue Anatole France ; 

- B18 – Au Nord de la Rue de Montbron ; 

- B19 – Avenue Jean Mermoz ; 

- B20 – Boulevard Marguerite de Valois ; 

- B21 – Chemin des Bois ; 

- B22 – Chemin Vert de Lait ; 

- B23 – Rue Gambetta ; 

- B24 – Rue Pierre Loti – Site B ; 

- B25 – Impasse sous les Vignes. 

 

Elle compte une OAP à vocation d’activités, d’équipements et de loisirs : 

- Chemin des Prises de Giraud : extension du cimetière communal. 

 

Sur ce point également, la commune de L’ISLE D’ESPAGNAC a émis des remarques dans le dossier annexé 

à cette délibération. 

 

4- Le règlement écrit concernant la Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC :  

Au titre de l’article L. 151-8 du Code de l’urbanisme, les pièces règlementaires du PLUi sont aussi 

constituées d’un règlement écrit qui fixe les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols 

s’inscrivant en cohérence avec les objectifs mentionnés par le PADD.  

Le règlement écrit est composé de 3 sections pour chaque type de zone :  

- destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

- caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

- équipements, réseaux et emplacements réservés 

 

Après lecture, la Commune de L’ISLE D’ESPAGNAC a présenté ses observations dans le dossier annexé à 

cette délibération pour les règlements de zones situées sur son territoire. 

 

5 – Le rapport de présentation – Justifications du projet : 

Le rapport de présentation explique et justifie les choix retenus pour établir le PADD, les OAP et le 

règlement.  

À ce titre, la nécessité de préserver le patrimoine bâti qui présentent un intérêt architectural fait partie 

des justifications du rapport de présentation. Ces éléments répertoriés et identifiés de manière graphique 

bénéficient d’une protection particulière. 

 

Le territoire de L’ISLE D’ESPAGNAC recense 10 éléments du patrimoine à préserver.  

 

La Commune note qu’il manque 3 patrimoines bâtis supplémentaires dans la liste du rapport de présentation 

du PLUi arrêté. Ces éléments sont détaillés plus précisément dans le dossier annexé à cette délibération. 

 

Décision : 

VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L151-1 et suivants, L.153-15 et suivants, L.153-43, 

L.153-44 et R.151-1 à R.151-55 et R.153-5 et suivants ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
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VU la délibération du Conseil communautaire du GrandAngoulême en date du 26 mars 2015 prescrivant 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal définissant les objectifs poursuivis et les modalités 

de concertation auprès du public ; 

VU les délibérations du 23 mars 2017 et du 15 mars 2018 du Conseil communautaire du GrandAngoulême 

débattant du PADD ;  

VU les délibérations du 6 février 2017 et du 14 mai 2018 du Conseil Municipal de L’ISLE D’ESPAGNAC 

débattant du PADD ; 

VU la délibération du Conseil communautaire du GrandAngoulême en date du 11 décembre 2018 tirant le 

bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi ; 

 

 Après avoir entendu l’exposé, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (19 

voix pour, 3 voix contre, 1 vote blanc),  

 

-  DÉCIDE d’émettre un avis favorable sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

et les dispositions du règlement du projet de Plan Local d’urbanisme Intercommunal du 

GrandAngoulême arrêté au Conseil Communautaire en date du 11 décembre 2018 qui concernent la 

Commune ; 

 

- DEMANDE de prendre en compte les remarques sur le dossier PLUi telles qu’elles figurent 

sur le document annexé à la présente délibération ; 

 

- DIT que la présente délibération sera affichée pendant 1 mois à la Mairie de L’ISLE 

D’ESPAGNAC et publiée au recueil des actes administratifs de la Mairie de L’ISLE D’ESPAGNAC. 

 

- RAPPELE que la présente délibération sera adressée à Madame la Préfète de la Charente et au 

Président de l’Agglomération du GrandAngoulême. 

 

- MANDATE ET AUTORISE Mme le Maire à signer tout document utile à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-02 – DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 
 

 Madame le Maire indique que la loi A.T.R (Administration Territoriale de la République) du 6 

février 1992 impose aux communes de plus de 3500 habitants et plus (article L.2312-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales) d’organiser un débat d’orientation budgétaire deux mois précédant 

l’examen du budget primitif. 
 

 Le débat d’orientation budgétaire constitue la première étape du cycle de la prise de 

nombreuses décisions. Le débat permet de discuter des orientations budgétaires de l’année et des 

engagements qui préfigurent les priorités du budget primitif. Il permet à l’assemblée délibérante d’être 

informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. Il est rappelé que ce débat n’a aucun 

caractère décisionnel. Le débat d’orientation budgétaire a pour vocation essentielle de permettre aux 

conseillers municipaux de s’approprier les enjeux futurs de la collectivité. 
 

 Madame le Maire donne lecture à l’assemblée du DOB 2019. 
 

 Les membres de la commission des finances ont débattu sur le DOB 2019 présenté lors de sa 

séance du 25 janvier 2019. 

 A la suite de la présentation des éléments du DOB 2019 et des échanges et réponses aux 

questions s’y rapportant, constatant qu’aucune intervention n’étant plus demandée, Madame le Maire clôt le 

débat. 
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M. PARTHONNAUD s’interroge sur la création du rond-point bd des Ecasseaux et avenue de la République, 

et sur l’existence de l’ilot. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-03 – CESSION A TITRE ONÉREUX DE LA PARCELLE 

COMMUNALE CADASTRÉE SECTION AC N°213 AU PROFIT DE L’ÉTUDE 

NOTARIALE FOUREIX ET CASSEREAU 
 

 Madame le Maire propose ainsi au Conseil Municipal de délibérer au sujet de la cession à titre 

onéreux de la parcelle désignée ci-après au profit de l’étude notariale FOUREIX et CASSEREAU, 118 

avenue Jean Jaurès - 16600 RUELLE SUR TOUVRE :  

 

Référence cadastrale Adresse Contenance 

Section AC 213 60 avenue Mermoz 3 473 m² 
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 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (2 abstentions), 

 

- APPROUVE le principe d’une cession de gré à gré du bien immobilier susmentionné ; 

 

- APPROUVE la cession de la parcelle citée ci-dessus au prix de vente de 330 000 € ; 

 

- PRECISE que cette cession sera effectuée par acte notarié et que les frais afférents seront 

portés à la charge de l’acquéreur ; 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte authentique à intervenir ainsi que toute pièce y 

afférent, 

 

 La commission des finances a émis un avis favorable à la majorité lors de sa séance du 25 

janvier 2019. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-04 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE POUR LA CRÉATION DE CHEMINS DE 

RANDONNÉE DANS LE CADRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE 

PROMENADE ET DE RANDONNÉE 
 

 Deux circuits vont donc être créés, l’un de 4.5 km en cœur de ville avec passage à proximité 

des sites du patrimoine de la commune et l’autre de 12 km semi urbain. 
 

 Le montant des travaux des aménagements, de l’affichage et des supports de communication 

serait de 3 482.25 € HT. 
 

 La subvention attribuée par le Conseil Départemental serait à hauteur de 50 % du montant HT 

des travaux soit 1 741.13 €. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- SOLLICITE une subvention auprès du Département de la Charente pour les travaux de 

création de chemins de randonnées 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférant à cette opération 
 

 La commission des finances a émis un avis favorable à l’unanimité lors de sa séance du 25 

janvier 2019. 
 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-05 – CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

PUBLIC DU STOCKAGE DES ANIMAUX MORTS – AVENANT N° 1 
 

 Madame le Maire rappelle la convention entre la commune d’Angoulême et la commune de l’Isle 

d’Espagnac relative au stockage des animaux morts et qu’une délibération a été prise lors du conseil 

municipal du 26 septembre 2016. 
 

 La présente convention conclue pour une durée de 6 ans à compter du 1er septembre 2016 

décrit le service proposé, fixe les modalités opérationnelles et les modalités financières des espaces de 

stockage des animaux morts mis en place et gérés par la ville d’Angoulême. 
 

 L’article 5 de la convention de prestation de service public prévoit qu’une modification des 

tarifs puisse être appliquée afin de réajuster le tarif en vigueur. L’analyse du bilan financier 2018 a pour 

conséquence de faire baisser le coût annuel du service, le faisant passer de 0.18 € à 0.13 € par habitant. 
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 En application de cet avenant, une participation de 0.13 euros par habitant sera demandée 

annuellement à compter du 1er janvier 2018 par la ville d’Angoulême pour le remboursement des frais de 

fonctionnement aux collectivités usagers du service.  
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer ledit avenant n°1 annexé à la présente délibération 

ainsi que tout document afférent. 
 

 La commission des finances a émis un avis à l’unanimité lors de sa séance du 25 janvier 2019. 
 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-06 - COMPÉTENCE FACULTATIVE SUPPLÉMENTAIRE 

"SOUTIEN A LA COLLECTE ET AU TRAITEMENT DES BIODÉCHETS 

ALIMENTAIRES DES ASSOCIATIONS RECONNUES D'UTILITÉ PUBLIQUE, 

AINSI QUE LES ASSOCIATIONS OFFRANT AUX PERSONNES EN SITUATION 

DE PRÉCARITÉ OU DE PAUVRETÉ UNE AIDE ALIMENTAIRE, DES SOINS OU UN 

HÉBERGEMENT" 
 

 Plusieurs associations du territoire de GrandAngoulême présentent des quantités importantes 

de biodéchets alimentaires dans la collecte des ordures ménagères résiduelles (bacs noirs). Cela est 

principalement lié à leurs activités de réception de dons alimentaires ou d’aide alimentaire aux personnes 

en situation de précarité. Ces activités génèrent, malgré tous leurs efforts, un résidu qui doit être jeté. 

Compte tenu de la fragilité financière de ces structures, les élus de GrandAngoulême ont depuis toujours 

exonéré ces associations de redevance spéciale. 
 

 Ce mode de fonctionnement atteint aujourd’hui ses limites : 

 Certaines structures auraient dû mettre en place une collecte spécifique de biodéchets 

alimentaires depuis 2012. Faute de moyens et d’informations, ils ne l’ont pas fait ;  

 GrandAngoulême continue par conséquent à assurer non seulement la collecte, mais également à 

assurer le coût du traitement de ces biodéchets alimentaires, mais au prix des ordures ménagères 

résiduelles, c’est-à-dire à un coût bien plus élevé, et sans « recyclage matière »;  

 La collecte des déchets de ces structures, très riches en biodéchets alimentaires, provoque, 

depuis les bennes de collecte, des coulures disgracieuses et grasses sur les chaussées des 

communes. Celles-ci nous en font régulièrement, et à juste titre, le reproche. 
 

 La solution serait de mettre en place dans ces établissements une collecte spécifique de 

biodéchets alimentaires adaptée aux gisements professionnels.  
 

 Toutefois, la mise en place d’une telle collecte ne relève pas de la compétence obligatoire de 

GrandAngoulême en matière de « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ». 

Sa mise en place devra donc être supportée par les associations concernées générant ainsi un nouveau coût 

direct pour elles. 
 

 Consciente que : 

 ces structures apportent à la collectivité un service au bénéfice des personnes les plus 

défavorisées de notre territoire ;  

 leur mode de financement ne leur permet pas d’assumer des frais d’élimination de biodéchets 

alimentaires jusqu’ici pris en charge par GrandAngoulême ;  

 la collecte spécifique et le traitement des biodéchets alimentaires de ces structures seraient, 

dans tous les cas de figure, moins chers que dans la situation actuelle ;  
 

  La communauté pourrait apporter son soutien, notamment financier, à l’élimination des 

biodéchets alimentaires de certaines structures associatives du territoire. 
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 Les structures bénéficiaires de ce soutien pourraient être exactement les mêmes que celles 

bénéficiant aujourd’hui de l’exonération de la redevance spéciale, telles que stipulées dans le règlement de 

collecte.  

 A cet effet, une nouvelle compétence facultative pourrait être inscrite dans les statuts sous 

le libellé suivant : 

«Soutien à la collecte et au traitement des biodéchets alimentaires des associations reconnues 

d’utilité publique, ainsi que des associations offrant aux personnes en situation de précarité ou de 

pauvreté une aide alimentaire, des soins ou un hébergement».  
 

 L’ajout de cette compétence statutaire nécessite l’application des dispositions du Code 

général des Collectivités territoriales relatives au transfert de compétence. 
 

 Les 2ème et 3ème alinéas de l’article L.5211-17 du CGCT organisent ce transfert. Ainsi, le 

transfert de compétence est décidé par délibérations concordantes du conseil communautaire et des 

conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale, à savoir les 2/3 des conseils municipaux des 

communes membres représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou au moins la moitié 

des conseils municipaux des communes membres représentant les 2/3 de la population totale de celles-ci.  
 

 Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter 

de la notification au maire de la commune de la délibération du conseil communautaire, pour se prononcer 

sur les transferts proposés.  
 

 A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 

 Le transfert de compétence est prononcé par arrêté du représentant de l'Etat dans le 

département. 
 

 GrandAngoulême assurant jusqu’alors la collecte des biodéchets alimentaires des structures 

bénéficiaires du soutien à la collecte de leurs biodéchets alimentaires, le transfert de compétence ne 

donnera lieu à aucun nouveau transfert de charges ou de personnels entre GrandAngoulême et tout ou 

partie de ses communes membres. 
 

 Parallèlement à cette démarche, et pour aider ces structures à limiter ce déchet alimentaire 

résiduel, GrandAngoulême va remobiliser les différents acteurs concernés par une unité de 

transformation desservant tout le territoire. Cette unité aurait vocation non seulement à limiter le 

gaspillage actuel de ces structures en permettant une transformation des aliments crus et produits de 

conserve, mais également à permettre aux agriculteurs locaux de disposer d’un outil de valorisation de leur 

surplus ou invendus. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE le transfert au bénéfice de la communauté d’agglomération du GrandAngoulême de la 

compétence facultative suivante :  

«Soutien à la collecte et au traitement des biodéchets alimentaires des associations reconnues 

d’utilité publique, ainsi que des associations offrant aux personnes en situation de précarité ou de 

pauvreté une aide alimentaire, des soins ou un hébergement».  
 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-07 - COMPÉTENCE FACULTATIVE SUPPLÉMENTAIRE 

"PARC DES EXPOSITIONS ET DES MANIFESTATIONS A L’ESPACE CARAT" 
 

 Madame le Maire indique que le parc des expositions et des manifestations (Espace Carat) fut 

initialement reconnu par GrandAngoulême d’intérêt communautaire dans le cadre de la compétence 

optionnelle équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire.  
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 Toutefois, l’Espace Carat n’est ni un équipement culturel ni un équipement sportif. Il ne répond 

d’ailleurs pas aux critères de l’intérêt communautaire, tels qu’approuvés au titre de la compétence 

optionnelle afférente. 
 

 Cet équipement n’en demeure pas moins un équipement créé par la communauté et présentant 

un attrait majeur pour le territoire. 
 

 C’est pourquoi, la gestion de cet équipement pourrait être conservée par l’inscription d’une 

compétence facultative supplémentaire libellée de la manière suivante : 

« Création, aménagement et gestion d’un parc des expositions et des manifestations ». 
 

 Par souci de sécurité juridique, l’ajout de cette compétence statutaire entrainera l’application 

des dispositions du code général des collectivités territoriales relatives au transfert de compétence. 
 

 Ainsi, en application des 2ème et 3ème alinéas de l’article L.5211-17 du CGCT, ce transfert est 

décidé par délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux se prononçant 

dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération 

intercommunale, à savoir les 2/3 des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la 

moitié de la population totale de celles-ci ou au moins la moitié des conseils municipaux des communes 

membres représentant les 2/3 de la population totale de celles-ci.  
 

 Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter 

de la notification au maire de la commune de la délibération du conseil communautaire, pour se prononcer 

sur les transferts proposés.  
 

 A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
  

 Le transfert de compétence est prononcé par arrêté du représentant de l'Etat dans le 

département. 
 

 Le parc des expositions et des manifestations dénommé « Espace Carat » ayant été conçu et 

étant géré par GrandAngoulême, le transfert de compétence ne donnera lieu à aucun nouveau transfert de 

charges ou de personnels entre GrandAngoulême et tout ou partie de ses communes membres. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE l’inscription statutaire de la compétence facultative « Création, aménagement et 

gestion d’un parc des expositions et des manifestations ». 

 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-08 - COMPÉTENCE FACULTATIVE SUPPLÉMENTAIRE 

"GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES" 
 

 Madame le Maire indique que la communauté d’agglomération du GrandAngoulême a généralisé 

au 31 décembre 2017, l’exercice de la compétence optionnelle « assainissement » à l’ensemble de son 

territoire. 
 

 Jusqu’alors, en application de la jurisprudence du Conseil d’Etat, la gestion des eaux pluviales 

urbaines était considérée comme partie intégrante de cette compétence et GrandAngoulême assurait le 

service public afférent. 
 

 Or la loi n°2018-702 du 3 août 2018 a modifié la définition de la compétence assainissement 

telle que figurant à l’article L5216-5 II 2° du CGCT, dont la rédaction est désormais la suivante : 

« 2° Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8» du CGCT. 
 

 Le service public de gestion des eaux pluviales urbaines est donc désormais expressément 

exclu de la compétence assainissement.  
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 Toutefois, en application de la loi du 3 août 2018 suscitée, la compétence « Gestion des eaux 

pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 » du CGCT deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 

2020. 

 

 Dans cette attente, GrandAngoulême assurant d’ores et déjà la gestion des eaux pluviales 

urbaines, une compétence facultative pourrait être ajoutée aux statuts, laquelle serait libellée de la même 

manière que la future compétence obligatoire à savoir : 

« Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 du Code général des 

collectivités territoriales ». 
 

 Sur ce point, il est précisé que la gestion des eaux pluviales comprend la collecte, le transport, 

le stockage et le traitement des eaux pluviales des aires urbanisées telles que définies dans le code de 

l’urbanisme (zones U et AU). 
 

 L’ajout de cette compétence statutaire revient à opérer un transfert de celle-ci, 

juridiquement revenue dans le giron des communes depuis août 2018.  
 

 Les 2ème et 3ème alinéas de l’article L.5211-17 du CGCT organisent ce transfert. Ainsi, le 

transfert de compétence est décidé par délibérations concordantes du conseil communautaire et des 

conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale, à savoir les 2/3 des conseils municipaux des 

communes membres représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou au moins la moitié 

des conseils municipaux des communes membres représentant les 2/3 de la population totale de celles-ci.  
 

 Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois pour se 

prononcer sur les transferts proposés à compter de la notification au maire de la délibération du conseil 

communautaire.  
 

 A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 

 Le transfert de compétence est prononcé par arrêté du représentant de l'Etat dans le 

département. 

 

 A la date du transfert de compétence, GrandAngoulême est substitué de plein droit aux 

communes dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.  
 

 En outre, le transfert de compétence entraîne la mise à disposition de plein droit au profit de 

la Communauté des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette 

compétence. 

 

 GrandAngoulême exerçant jusqu’alors le service public de gestion d’eaux pluviales sur la base 

de la compétence assainissement, le transfert de compétence ne donnera lieu à aucun nouveau transfert 

de charges ou de personnels. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE le transfert au bénéfice de la communauté d’agglomération du GrandAngoulême de 

la compétence facultative suivante : 

« Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 du Code général des 

collectivités territoriales ». 
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DÉLIBÉRATION 2019-02-09 – CONVENTION D’UTILISATION DES 

INSTALLATIONS DU CENTRE NAUTILIS PAR LA COMMUNE DE L’ISLE 

D’ESPAGNAC – MODIFICATION DE L’ANNEXE TARIFAIRE 
 

 Madame le Maire rappelle que le conseil municipal a délibéré lors de sa séance du 22 octobre 

2018 sur la convention entre GrandAngoulême et la commune de l’Isle d’Espagnac fixant les modalités de 

mise à disposition des installations du centre Nautilis pour la natation scolaire en accord avec l’Inspection 

d’Académie. 
 

 La présente convention conclue pour 1 an, prend effet le 3 septembre 2018, elle fixe les 

règles d’accès aux installations, les horaires, la désignation des installations utilisées, le respect des 

règlements, l’encadrement pédagogique, la surveillance et la responsabilité, la redevance et les conditions 

de résiliation. 
 

 Le coût à la séance, pour l’année scolaire 2018/2019, est de 53.70€. A raison de 20 séances 

prévues pour chacune des écoles élémentaires, le coût prévisionnel de cette prestation est de 2 148.00€. 
 

 La commission des finances a émis un avis favorable à l’unanimité lors de sa séance du 25 

janvier 2019. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE Mme le Maire à signer l’annexe tarifaire jointe à la présente délibération ainsi 

que tout document afférent. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2019-02-10 – ADHÉSION A L’ASSOCIATION « IMMEUBLES EN 

FETE » – FETE DES VOISINS POUR L’ANNÉE 2019 
 

 Madame le Maire informe l’assemblée délibérante que l’adhésion à l’association « Immeubles en 

fête » permet à la commune, d’une part d’avoir des outils de communication (affiches, tracts, guide 

méthodologique…) et d’autre part, de bénéficier d’une assistance pour l’organisation de la « Fête des 

Voisins » (assistance permanente de l’association, appui logistique des partenaires nationaux, conférence 

de presse, lien entre villes françaises et européennes…) dont la 20ème édition aura lieu le 24 mai 2019. 
 

 La participation financière à cette association est de 600.00 €. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- ADHERE à l’association « Immeubles en fête » pour l’année 2019. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à verser la participation financière de 600.00 € et à signer 

tout document se rapportant à cette adhésion. 
 

 La commission des finances a émis un avis favorable à l’unanimité lors de sa séance du 25 

janvier 2019. 
 

 La commission Politique de la ville – Action sociale a émis un avis favorable lors de sa séance du 

30 janvier 2019. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, 

la séance est levée à 22H10. 

 

Le Secrétaire, Le Maire, 

Paul DUMORTIER Marie-Hélène PIERRE 


